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Le système éducatif à Mayotte connaît un développement rapide, aussi bien dans le premier degré que dans le second 
degré général et professionnel. En vue de répondre aux attentes très fortes des élèves et de leur famille en matière 
scolaire et éducative, un plan académique d'action, adopté en 2020, a défini des objectifs précis et ambitieux à atteindre 
en quatre ou cinq ans. Les candidats doivent être prêts à participer, à leur niveau, aux actions prévues par ce plan, 
lequel est consultable sur le site Internet du rectorat. Il est donc recommandé de le lire avant de faire acte de 
candidature. 

 

La vie sur le territoire exige des personnels adaptabilité et disponibilité. Même si, au plan matériel, l'évolution 
économique est très rapide et qu'il n'y a donc pas de difficultés de ravitaillement ou pour se procurer de l'équipement 
domestique, les repères métropolitains ne sont pas ceux de l'environnement local. Une bonne condition physique est 
nécessaire pour un séjour à Mayotte. Plusieurs spécialités hospitalières ne sont pas offertes sur le territoire. Le seul 
hôpital de l'île se trouve à Mamoudzou. Ailleurs, des dispensaires assurent une médecine de proximité. Les médecins 
libéraux installés sur le territoire le sont à Mamoudzou, tout comme les pharmaciens de l'île. Un seul service d'urgence 
fonctionne en permanence à l'hôpital général de Mamoudzou.  

Les enfants doivent bénéficier de toutes les vaccinations incluses dans le calendrier vaccinal français (voir votre médecin 
traitant). Pour les adultes, la mise à jour des vaccinations tétanos et poliomyélite est également importante. Au-delà de 
ces vaccinations de base, sont recommandées ; 

 la vaccination contre l'hépatite B (Mayotte étant dans une zone de moyenne endémicité) ;  

 la vaccination contre l'hépatite A, chez les enfants de plus de 1 an et surtout chez l'adulte ;  

 la vaccination contre la typhoïde possible à partir de 2 ans, pleinement efficace jusqu'à 5 ans. 

Attention : en cas de voyage ultérieur, en zone d'endémie de la fièvre jaune notamment, prévoir une vaccination 
(plusieurs centres en métropole). Mayotte est une zone de transmission du paludisme. Il ne faut pas négliger, surtout 
chez l'enfant, des symptômes même peu alarmants et il faut savoir consulter sans retard. Il faut surtout prendre des 
précautions adaptées à son environnement qui ne peut s'évaluer que sur place, en fonction de la zone, de la 
pluviométrie. Les femmes enceintes doivent faire l'objet d'attentions particulières. 
Sites Internet à consulter éventuellement : Institut Pasteur, bulletin épidémiologique hebdomadaire  
 

- Il est conseillé aux personnels recrutés de contacter les services de la Sécurité Sociale 501 – 72047 Le Mans Cedex ; 
deux taux de cotisation sont possibles selon le type de couverture que vous désirez. 
- Assurances à Mayotte : se munir de l'attestation bonus-malus pour la conduite de votre véhicule. 
- Prévoir un contrôle technique récent et un certificat de non-gage délivré par la préfecture de votre département, si vous 
apportez votre véhicule (obligatoires pour obtention de la carte grise). 

 
La mise en route des fonctionnaires et de leur famille est assurée par le rectorat de Mayotte. Les agents doivent 
se renseigner sur le site   http://www.ac-mayotte.fr. 

Le transport des personnes depuis la résidence administrative jusqu'à l'aéroport d'embarquement sera remboursé sur la 
base du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 (conserver les justificatifs : billets SNCF ou pré-acheminement par voie 
aérienne chiffré). 
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